
Annexe XXX
ÉVOLUTION DU CODE SANITAIRE POUR LES ANIMAUX TERRESTRES DE L’OIE
POUR UNE PRISE EN COMPTE DE LA FAUNE SAUVAGE
Résumé
Depuis sa création en 1924, l’Organisation mondiale de la santé animale (OIE) a encouragé ses Membres à déclarer les maladies répertoriées sur une liste. Bien que l’obligation légale de déclaration n’ait jamais établi de distinction entre les espèces hôtes domestiques et sauvages, les dispositions des Codes sanitaires pour les animaux terrestres et aquatiques se sont généralement focalisées sur les animaux servant à la production alimentaire ou utilisés par l’homme à d’autres fins. Cependant, compte tenu de l’importance des maladies émergentes, qui ont souvent un caractère zoonotique, une attention plus soutenue devra à l’avenir être accordée à la déclaration des maladies de la liste observées chez des animaux sauvages.  
De nouvelles dispositions sont proposées afin de prendre en compte la faune sauvage selon les principes ci-après, en commençant par le Code sanitaire pour les animaux terrestres (Code terrestre). Les obligations de déclaration des maladies continueront d’être énoncées au chapitre 1.1. Pour toutes les maladies inscrites sur la liste, les obligations de déclaration et de surveillance applicables aux espèces sauvages et les implications commerciales en découlant seront précisées comme il convient dans les chapitres spécifiquement consacrés à chaque maladie. Ces dispositions seront appliquées prioritairement aux espèces sauvages considérées comme significatives au plan épidémiologique. Chaque chapitre décrira les obligations spécifiques liées à l’apparition de la maladie dans ces espèces hôtes sauvages et traitera de l’impact sur les populations animales domestiques ainsi que des risques zoonotiques. 
Rappel
Lorsqu’ils ont créé l’OIE, les Membres fondateurs ont défini trois objectifs principaux : promouvoir et coordonner la recherche scientifique, fournir aux gouvernements les moyens de superviser l’application des accords internationaux concernant l’Organisation et fonctionner comme une plate-forme d’informations sur les maladies. La centralisation des informations zoosanitaires et leur diffusion à tous les Membres de l’OIE faisaient partie des actions principales définies dès la création de l’OIE en 1924.
Comme stipulé dans les statuts organiques, toutes les maladies inscrites sur la liste doivent être déclarées à l’OIE. Le chapitre 1.1. du Code terrestre détaille cependant les obligations des Membres en matière de déclaration des maladies de la liste de l’OIE sans spécifier les espèces hôtes concernées. La définition des cas et parfois des recommandations détaillées sur la surveillance figurent dans les chapitres du Code consacrés aux différentes maladies. Or ces chapitres sont jusqu’à présent principalement axés sur les animaux servant à la production alimentaire.
Un système d’informations zoosanitaires national ne peut être totalement efficace s’il se concentre exclusivement sur la situation des animaux domestiques. Compte tenu de l’importance des maladies émergentes, qui ont souvent un caractère zoonotique, une attention doit également être accordée à la faune sauvage, y compris aux animaux sauvages détenus comme animaux de compagnie ou dans les parcs zoologiques. Il est essentiel de recueillir des informations provenant de toutes ces sources pour créer un système capable d’appréhender la situation mondiale de la santé animale.
Évolution proposée pour le Code sanitaire pour les animaux terrestres
Au cours des cinq ans à venir, le Code terrestre sera modifié comme suit :
Chaque chapitre sera renommé de la manière suivante : Infection (ou Infestation) à [nom de l’agent pathogène].
Ces chapitres pourront être intitulés par rapport à une ou plusieurs espèces (par exemple « Infections à Mycobacterium bovis » ou « Infections à Brucella abortus, B. Suis et B. melitensis »).
Chaque chapitre consacré à une maladie contiendra une définition de cas et une liste des espèces sensibles significatives au plan épidémiologique, en incluant les espèces sauvages. S’il y a lieu, ces chapitres contiendront des recommandations sur la surveillance à exercer chez les animaux domestiques et les animaux sauvages. Chaque chapitre précisera les répercussions de la présence de la maladie chez des animaux sauvages :

Annexe XXX (suite)
1.	sur le statut du pays ou de la zone vis-à-vis de la maladie ou de l’infection, et
2.	sur l’exportation des animaux et des produits.  
Un article portant sur les marchandises dénuées de risque sera inclus s’il y a lieu dans les chapitres sur les maladies.
Principes de la prise en compte de la faune sauvage dans le Code sanitaire pour les animaux terrestres
1.	Cas où l’infection des animaux sauvages joue un rôle épidémiologique notable
Certaines espèces sauvages sont connues pour jouer le rôle de réservoirs de l’agent pathogène ou sont fortement suspectées de jouer ce rôle. La transmission de l’agent pathogène entre la faune sauvage et les animaux domestiques se produit naturellement. 
1. L’OIE inclura dans ses recommandations certaines espèces sauvages bien définies, significatives au plan épidémiologique.
1. La surveillance de ces espèces sauvages spécifiées sera requise si le pays souhaite obtenir un statut indemne officiel (le cas échéant) ou désire procéder à une auto-déclaration crédible de l’absence d’une maladie donnée sur tout ou partie de son territoire, comme spécifié dans le chapitre correspondant du Code.
1. La détection de cas d’infection ou de maladie dans ces espèces sauvages spécifiées devra être déclarée à l’OIE comme stipulé dans le chapitre 1.1. du Code.
1. Les mesures commerciales recommandées refléteront, en fonction des circonstances, le statut de l’agent pathogène chez les animaux domestiques, de même que dans ces espèces sauvages spécifiées.
2.	Cas où l’infection des animaux sauvages ne joue pas de rôle épidémiologique notable 
Bien que les espèces sauvages puissent présenter une sensibilité connue ou démontrée à l’infection, la transmission entre animaux sauvages et animaux domestiques ne constitue pas un processus à risque significatif sur le terrain. Il est possible de prévenir l’infection ou de contrôler la maladie en mettant en œuvre des mesures chez les animaux domestiques sans qu’il soit nécessaire de gérer les risques liés aux populations d’animaux sauvages. Aucun réservoir de faune sauvage ne joue de rôle épidémiologique notable. 
1. L’OIE n’inclura pas les espèces sauvages dans ses recommandations et le statut des pays ou des zones pourra être établi sans surveillance de la faune sauvage. 
1. L’OIE pourra inciter ses Membres à assurer un suivi et déclarer les observations à l’OIE à des fins scientifiques s’il y a lieu.
1. Les mesures commerciales recommandées seront fondées sur le risque lié à la présence de l’agent pathogène chez les animaux domestiques et dans les produits qui en sont issus. 
3.	Cas où l’infection des animaux sauvages ne joue pas de rôle épidémiologique notable mais peut présenter un risque significatif pour la santé humaine 
La transmission entre animaux sauvages et animaux domestiques est inexistante ou bien ne constitue pas un facteur significatif dans l’épidémiologie de la maladie chez les animaux. En revanche, la transmission de l’agent pathogène des animaux sauvages à l’homme peut constituer un risque significatif pour la santé humaine. 
1. L’OIE n’inclura pas les espèces sauvages dans ses recommandations et le statut des pays ou des zones pourra être établi sans surveillance de la faune sauvage. 
1. L’OIE pourra recommander une surveillance spécifique des espèces sauvages, notamment en vue d’évaluer les risques pour la santé humaine.

Annexe XXX (suite)
1. Les observations concernant la faune sauvage devront être rapportées s’il y a lieu.
1. Les mesures commerciales recommandées seront fondées en fonction des circonstances sur les risques, pour la santé animale et pour la santé publique, liés à la présence de l’agent pathogène chez les animaux commercialisés et dans les produits qui en sont issus.
Remarque sur les maladies vectorielles
Pour les maladies vectorielles, la première priorité de la surveillance peut être de déterminer l’aire de répartition du vecteur. La surveillance spécifique de la faune sauvage pourra être considérée comme une priorité beaucoup plus faible que la surveillance des animaux domestiques et des principales espèces de vecteurs. Les principes définis ci-dessus resteront néanmoins applicables. 
__________________________
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